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CHARLES LEWIS DEFENDANT APPELLANT 1926

AND
01

THE CITY OF MONTREAL PLAINTIFF RESPONDENT
Jan4

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Municipal corporationAction en bornageRight to exerciseBoundary

line between street and contiguous lotHomologated line not equi-

valent to bornageArt 504 C.C

Held that in the absence of special statutory provisions derogating from

the general terms of article 504 of the civil code municipal corpora

tion can exercise the action en bornage in order to settle the bound
aries between street and contiguous private land

Held also that when line shown on plan approved by muni

cipal council and duly homologated by the court fixes the limits

between street and the adioining lots even although such plan

be declared by the legislature final and binding upon the owners of

the lots and the municipal corporation the latter is not precluded

from instituting an action en bornage and is also liable to be sued in

similar action as the general powers of homologation are not in-

consistent with the terms of article 504 of the civil code

The city of Montreal under the authority of the statute Geo 2nd
1911 60 passed by-law no 436 which provides that it shall

be the duty of the city surveyor to establish and fix the alignment

and level of the streets and that every person desiring to

erect building in any street must previously obtain from

the city surveyor the alignment and level of such street

Held that the terms of this by-law do not constitute special method to

settle the boundary line between the streets and the contiguous lots

in the city of Montreal so as to deprive the latter of its right to exer

cise the action en bornage which is an action accessory to its rights of

ownership This by-law is purely administrative regulation passed in

favour of those who intend to build on these lots and does not possess

the essential features of legal bornage

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 40 K.B 205 aff

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judg

ment of the Superior Court and maintaining the respond

ents action en bornage

The city of Montreal as owner of subdivision lot 807 of

lot 168 and subdivision lot 787 of lot 169 of the official plan

and book of reference of the parish of Montreal these sub

division lots forming part of Notre Dame de Grace Avenue

ESENTAflglmTh C.J.C and Duff Mignaul.t Newcombe and Rin

fret JJ

1926 Q.R 40 K.B 205
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1927 formerly Church Avenue demanded bornage of the

LEWIS appellant who is the owner of subdivision lots 809906 and

OF
854 of lot 168 and subdivision 887 of lot 169 These sub-

MONTREAL division lots front on Notre Dame de Grace Avenue adjoin

ing the citys lots 807 and 787 which latter lots form the

street at that point

The city alleged that it had been troubled by the

appellant in its possession and enjoyment that its land

and the land of the appellant had never been bounded and

complaining of an encroachment by Lewis claimed that it

was entitled to demand bornage of the properties accord

ing to law and the respective rights of the parties

The conclusions of the declaration pray that the land of

the city and of the appellant be bounded according to law

and the titles and possession Of the parties and that to this

end the parties be held to immediately appoint surveyor

or surveyors to draw and fix the lines of division between

their respective properties and to place bornes according

to law and that failing the nomination by the appellant of

surveyor one be appointed by the court to proceed to this

bornage

The issues raised by the appellant were

First That the legislature has given the city power tofix

the line and level of streets and to compeL every person

building to obtain such line and level

Second That the legislature gave the former munici

pality of Notre Dame de Grace the power to have plan

of the streets of the municipality made which plan after

being homologated and confirmed by the Superior Court

should be final decisive and binding on the corporation and

proprietors and all other persons that under the authority

of this statute the municipality caused plan to be made

which was duly homologated and confirmed by judgment

of the Superior Court The municipality of Notre Dame

de Grace became part of the city of Montreal in 1910 and

the city was substituted for the town of Notre Dame de

Grace in all its rights and obligations

Third That before building he obtained from the city

of Montreal lines and levels which were indicated by

pickets placed by the proper officials of the city



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 215

The Superior Court found that there was special pro-
1927

cedure provided to fix and determine street lines and that LEWIS

the line which the city asked the court to have determined
OF

had already been legally determined and was final decisive MoNm
and binding upon the city and the proprietors interested

and upon all other persons

The Court of Kings Bench reversed this judgment on

the ground that neither the homologated plan nor the lines

and levels given by the city were equivalent to bornage

Chauvin K.C and John Hackett K.C for the

appellant

Laurendeau K.C for the respondent

The judgment of the court was delivered by

RINFRET J.A Ia date du 13 octobre 1920 lorsquelle

institua son action la cite de MontrØal Øtait propriØtaire

de lavenue Notre-Dame-de-Grces une rue situØe dans un

des quartiers de la yule Lappelant Øtait propriØtaire de

certains lots de terre contigus au côtØ nord-ouest de cette

avenue et ii avait ØrigØdes maisons La cite prØtendait

que certaines de ces maisons empiØtaient sur lavenue et

allØguant que les propriØtØsrespectives des parties navaient

jamais ØtØ bornØes prit contre lappeiant les conclusions

ordinaires dune action en bornage

La defense fut quà lØpoque oii lappelant construisit

ces maisons cest_àdire en 1914 et 1915 les officiers de la

cite de MontrØal avaient sa demande fixØ lalignement

et le niveau de lavenue Notre-Dame-de-Grâces conformØ

ment la charte et aux rŁglements Lappelant sØtait

conformØ aux indications ainsi fournies Cette operation

selon lui constituait un bornage lamiable et il ny avait

pas lieu lintervention judiciaire

La question ainsi soulevØe est nouvelle Elle est intØres

sante et elle est dirnportance gØnØrale

En vertu de larticle 504 du code civil de la province de

QuØbec

tout propri6taire peut obliger so voisin au bornage de leurs propiØtØs

contiguºs

Le prØcepte est absolu et .pÆraIt Øtre gØnØral Cest comme

lenseigne Demolonibe un droit inherent la propriØtØ
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1927 mŒmeet qui est nØ en mŒmetemps quelle

Lawrs ii eat fondØ non-seulement sur lintØrŒt privØ des parties mais aur lintØrŒt

gØnØralde la sociØtØ

IVTREAI
Le texte ne fait ni distinction ni exception Habitulle

ment dans le droit de la province de QuØbec le terrain
Rrnfret

occupe par un chemin municipal ou par une rue appartient

la corporation sous la direction de laquelie ii est place

Ii en est ainsi dans lespŁce Par consequent clØfaut

dune loi dØrogeant aux termes gØnØraux de larticle 504

C.C rien ne paraIt empŒcher une corporation municipale

dexercer suivant les rŁgles du droit commun cette action

accessoire son droit de propriØtØ

LintimØe affirmØ devant cette cour que cette question

navait jamais fait lobjet dun arrŒtde nos tribunaux et

cette affirmation nous paraIt exacte

Cependant dans une poursuite intentØe par lHonorable

Irvine procureur gØnØralcontre le maire et le conseil de

la ville dIberville oü lon reprochait cette munici

palitØ des actes faits en violation de sa charte lon se

plaignait que la vile avait alt planter des bornes entre les

rues et les terrains des particuliers qui les avoisinaient de

maniŁre determiner par là la limite de chaque rue sans

avoir obtenu le consentement des particuliers ce bornage

et dØfaut de tel consentement sans avoir pris les prcØ
dures ordinaires en bornage devant les tribunaux

Monsieur le juge hagnon en dØclarant illØgale la rØso

lution du conseil leffet dautoriser un dØlØguØ aller

planter les homes en conipagnie dun arpenteur sexprima

comme suit
II au-t avouer que le conseil adoptØ un moyen sommaire de parvenir

au bornage de sea rues Le bornage entre des propriØtØs constate la limite

des heritages des deux voisins et non pas seulement dun seul Si lea

deux voisins me accordent pas sur iendroit oü doit Œtre placØe Ia borne

ii faut done quune autoritØ intervienne pour fixer cet endroit LautoritØ

en cette circonstance nest utre que Ia cour qui sur une action en bornage

entend les deux parties et fixe dØfinitivement la .limite aprŁs avoir pris

en consideration lea prØtentions et les titres de chaque partie II ny

pas de bornage possible suivant Ia loi que le borage volontaire entre

lea deux voisins et le bornage judiciaire sur action en borna.ge Une cor

poration est-elle plus riviIØgiØe que lea particuliers et peut-elle se soils

traire ces rŁgles qui sont de toute justice La loi nen Lait pas dexeep

tion on eonçoit dailleurs jusqua quel point une loi qui permettrait

une coiporation daller planter des bornes sur les terrains des particuliers

1874 Ri 241
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sane aucune notification aux parties et sane le consentement cia ces 1927

derniŁres serait arbitraire Le droit sacrØ de Ia propriØtØ ne serait plus

alors respactØ et les corporations seraient lee seules maitresses et pour

raient laur gre par leurs bornages faits purement ex parte envahir la Crrr OF

propriØtØ privØe
MoNmM

Monsieur le juge Charbonneau fut davis contraire dans
RinfretJ

la cause de La corporation de la paroi.sse de Sainte-Victoire

Paul Hus La demanderesse concluait ce que le

dØfendeur fut condamnØ enlever une dØpendance de sa

fromagerie parce quelle empiØtait sur la route Le dØfen

deur par voie dinscription en droit prØtendit que la cor

poration municipale pouvait se servir de ses pouvoirs admi

nistratifs pour faire disparaltre lernpiØtement titre de

nuisance si cen Øtait une qu11e pouvait avoir recours

laction en bornage mais quelle navait pas droit 1ac-

tion possessoire dans lan et jour vu que ce remŁde Øtait

prescrit Ia face mŒmedes procedures Linscription en

droit fut rejetØe pour la raison

quen matiŁre de voirie le homage Se trouve fait dØfinitivement par la

localisation actuelle du chemin fait par lautoritØ municipale clans lespŁce

lee sous-voyers localisation qui est faite contradictoirement avec lee pro

priØtaires des immeubles riverains et que par consequent ii ne peut

avoir lieu au bornage comme entre particuliers

En prononçant sur le fond du litige monsieur le juge

harbonneau revient sur la question et dit

Oette route ØtØ dment iocalisØe par les fossØs et les clotures de

chaque côtØ ce que lon doit presumer avoir ØtØ fait sous IautoritØ compØ
tente die 1poque et sans contestation et Øquivaloir lØgitime bornae

entre Ia route et la propriØtØ du dØfendaur

Dautre part la Cour de Revision dans deux instances

postØrieures au jugement prØcØdent La corporation de la

paroisse de Saint-Fran çois-Xavier de Brompton Salois

Morrissette The Corporation of the Parish of St

Fran çois-Xavier de Brompton ØtØ amenØe considØ

rer cette question

Dans la premiere cause Salois Øtait accuse dempiØter

sur le terrain du chemin Pour les raisons particuliŁres

cette espŁce et qui sont exposØes dans le jugement la cour

fut davis quune action possessoire de la part de la

corporation avait ØtØ intentØe mal propos mais elle

ajoute quune action en bornage eüt ØtØ la procedure con-

1905 13 de 506 1908 14 de 436

1911 Q.R 40 S.C 224
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1927 venable CØtait done reconnaItre quil avait ouver

LEwis ture laction en bornage pour marquer les bornes entre un

chemin et un terrain privØ contigu

MONTREAL La cause de Morissette doit ŒtrementionnØe parce quelle

Rinfret fait voir quil avait eu antØrieurement entre les parties

une action en bornage au sujet de la ligne separative entre

le chemin du village et le terrain appartenant Morissette

Un jugement final avait dtØ rendu dØlimitant cette ligne

separative et fixant lendroit oii les bornes devaient Œtre

plantØes La preuve dØmontrait que le jugement avait ØtØ

exØcutØ et les bornes placØes La Cour de Revision reconnut

la validitØ de ce bornage sans que personne ne songeftt

soulever linapplicabilitØ des rŁgles du droit commun aux

rapports de voisinage entre les chemins et les fonds rive

rains

On ne peut pour la solution du problŁme avoir recours

linterprØtation des commentateurs français source ordi

naire oi lon puise tant dØclaircissements sur le texte du

code civil Le rØgime de la voirie est different Les

objets qui font partie du domaine public ou communal

sont subordonnØs aux rŁgles du droit public et administratif

Pardessus TraitØ des servitudes tome 118 Demo

lombe Des servitudes tome page 305 Le bornage pro

prement dit est rØfØrd la competence des juges de paix

et soustrait la juridiction ordinaire des tribunaux

Toutefois mŒme avec lorganisation dun systŁme qui

nest pas semblable celui du QuØbec le bornage opØrØ par

les autoritØs administratives ne fait pas obstacle ce que

les tribunaux statuent sur la propriØtØ du domaine national

ou municipal Fuzier-Herman Repertoire verbo Bornage

no.394 Baudry-Lacantinerie 3e Ød vol 907 et

laütoritØ judiciaire est compØtente pour connàItre des

actions en bornage formulØes par les communes contre les

propriØtØs contiguºs au chemin vicinal et rØciproquernent

iorsque le droit de propriØtØ est mis en question

Dans laffaire LarchØ La Commune de Beyre-le-Chatel

la commune avait demandØ devant le tribunal civil de

Dijon quil flit procddØ au bornage et la delimitation du

chemin avec la propriØtØ de LarchØ cette fin elle con-

32.1.13
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cluait la nomination dexperts qui recevraient instruction 192

de procØder tout comme ii est pourvu aux articles 1059 et LEWIS

suivants du code de procedure civile de Ia province do QuØ- CITY
bee et qui dØtermineraient lØtendue des usurpations faites MONTREAL

sur le chemin par LarchØ LarchØ opposa la demande Rinfret

proposØe contre lui une fin de non-recevoir prise dune loi

qui chargeait ladministration de faire rechercher et recon

naItre les anciennes limites du chemin vicinal

La Cour de Cassation reconnut quil nappartenait quà

lautoritØ ou la juridiction administrative de rechercher

et de fixer les limites de ces chemins

et de rprirner toutes contraventions aux actes de ladministration en cette

matiŁre

Elle dØcida cependant quil nen restait pas moms
darts Jes nttributions eclusives dee tribunaux de connaltre de toutes les

questions de propriØtØ ou dØrivant de Ia propriØtØ qui peuvent sØlever

relative.ment ces chemins soit que leur vicinalitØ ait ØtØ dØclarØe ou non

par IautoritØ administrative et quo cest aux tribunaux souls quiI

appartient de connialtre dune action en bornage intentØe par une commune

contre un propriØtaire riverain dun chemin de cette commune encore

que cette action nait ØtØ introduite quà raison dune prØtendue usurpation

do partie de ce chemin

Sil en est ainsi mŒmeen France oi ion conflØ lad
ministration seule le pouvoir de fixer la limite des objets

qui dependent du domaine public plus forte raison nous

faudrait-il ici oü le droit municipal na pas sur ce point

dØrogØ au droit privØ dCcouvrir une loi spØciale et excep
tionnelle pour decider quune corporation municipale est

privØe des avantages et soustraite aux obligations de lar

tide 504 du code civil Cest cette loi que lappelant nous

invite trouver dans le statut de QuØbec 40 Vict 39

qul confØrØ la municipalitØ du village de Notre-Dame

de-Grftces Ouest le droit de preparer un plan de ses rues

chemins pares etc en dØsignant leur alignement et de

le faire homologuer par la Cour SupØrieure

Lavenue Notre-Dame-de-Grâces Øtait originairement

dans ce village et fait maintenant partie de la cite de

MontrØal par suite dune annexion Avant lannexion le

village sØtait prØvalu du pouvoir confØrØ par le statut 40

Vict et avait fait preparer un plan par monsieur J.-P.-B

Casgrain arpenteur jurØ de Ia province de QuØbec Son

conseil lavait approuvØ et ce plan avait ØtØ homologuØ

par un jugement de la cour en date du 21 septembre 1896
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1927 Le statut declare que ce plan ainsi confirmØ par la Cour

SupØrieure

OF
sera final dØcisif et obligatoire pour la dite corporation et pour les pro

MONTREAL priØtaires qui sont intØressØs et pour toutes les autres personneS

Rhift
La corporation est munie de tous les pouvoirs nØces

saires pour ouvrir lorsquelle jugera avantageux de le faire

les rues chemins ou places ainsi indiquØs sur le plan Lap

pelant voit dans ce statut une procedure spØciale incompa

tible avec les articles 504 C.C et 1059 C.P.C

Ii ny dans cette loi particuliŁre rien de different des

pouvoirs qui sont confØrØs toutes les cites et villes de la

province de QuØbec par la loi genØrale qui les concerne

S.R.Q 1925 102 arts 430 et suiv S.R.Q 1909
arts 5642 et suiv Le statut special de Notre-Dame-de

Graces de mŒmeque la loi des cites et villes permet de

tracer et locailiser les rues les chemins routes avenues

places publiques etc Ii surtout pour but de limiter la

date de la confirmation du plan lindemnitØ et les dom

mages qui pourront Œtre rØclamØs par les propriØtaires par

suite de la construction des rues et places publiques mdi

quØes dans ce plan Mais le statut est silencieux sur la

question du droit au bornage surtout sur lopØration mats

rielle et physique du bornage ce point de vue ii ny

pas de divergence essentielle entre lautorisation qui est par

là donnØe aux cites et villes ou au villagei de Notre-Dame

de-Grâces de fixer davance sur un plan le trace et lemplace

ment des rues etc et celle qui cbnfŁre tout propriØtaire

le droit de subdiviser son terrain et den dØposer dabord

au bureau du commissaire des terres de la Couronne puis

au bureau du rØgistrateurde la division un plan et livre de

renvoi par lui certifies avec des numØros et designations

particuliŁres de maniŁre distinguer les nouveaux lots des

lots primitifs art 2175 C.C
La delimitation sur ce plan de chacun de ces lots de sub

division ne constitue Øvidemment pas un bornage et ne

soustrait pas leur propriØtaire aux obligations de larticle

504 du code civil

Ii en serait de mŒmede toute municipalitØ rurale qui en

vertu du code municipal dØciderait Ia construction et lou

verture dun nouveau chemin au moyen dun rŁglement

auquel serait annexØ un plan contenant le trace et la des-
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cription du chemin Lindication des lignes du chemin sur 192

le plan ne pourrait constituer un bornage Cómme le dit LEWIS

le juge Tellier

ce nest pas sur le papier mais sur le terrain que se fait un bornage MONTREAL

Mais lappelant ne sen tient pas là Par la loi Geo R1ietJ

2e session 1911 60 la legislature insØrØ dans Ia

charte de la cite de MontrØal le pouvoir par le conseil de la

cite de faire un rŁglement

la Pour faire Øtablir et fixer par lea officiers de la yule laligne

ment et Is niveau de toute rue ruelle et place publique pour obliger

quiconque construit sur une rue ruelle ou place publique obtenir de la

cit lalignement et Ic niveau de telle rue ruele ou place publique et

signer un procŁs-verbal cet effet dont une copie lui sera Iivrin sil en

fait la demande sur paiement dune somme nexcØdant pas deux piastres

la suite de cet amendement sa charte la cite de

MontrØal adoptØ le rŁglement 436 par lequel ii fut

ordonnØ comme suit
Sect It shall be the duty of the city surveyor to establish and

fix the alignment and level of the streets lanes and public squares in the

city

Sect Every person desiring to erect building in any street lane

or public place in the city must previously obtain from the city surveyor
the alignment and level of such street land or public place and sign

minute to that effect copy whereof shall be delivered to him at his

request on payment of an amount of two dollars

Le rŁglement contient en outre une section qui pour
voit la sanction

Lappelant soumet et le savant juge de premiere instance

considØrØ que ce rŁglement Øtablissait une mØthode spØ
ciale pour fixer et delimiter ia ligne separative entre les

rues et les fonds riverains dans la cite de MontrØal par
suite de quoi la Cour SupØrieure dØcidØ quil ny avait

plus ouverture laction en bornage en pareil cas

La Cour du Banc du Roi en appel ØtØ unanimement

davis contraire et nous partageons son opinion
En fait dans lespŁce qui nous occupe la procedure prØ

vue par lamendement 91a et le rŁgiement 436 na pas
ØtØ suivie et lappelant ne saurait sen rØclamer Ii est

prouvØ quil na pas demandØ la cite lalignement et le

niveau de lavenue Notre-Dame-de-Grâces Monsieur

Campbell employØ au dØpartement des lignes et niveaux

au printemps de 1914 paraIt avoir place deux piquets sur

lavenue Notre-Dame-de-Grftces et le jugement de la

Cour SupØrieure declare que par là il voulu indiquer aux

360e3o
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1927 Cela veut dire que les lois gØnØrales confient la fonction

LEwis dassurer la permanence cle lintØgritØdes heritages des

CITY experts choisis raison de leur competence spØciale en la

MowTaw. matiŁre Ces experts sont indØpendants des parties puis

que pour rappeler le mot de Demolombe II ne sagit pas

seulement de lintØrŒtprivØ mais de lintØrŒtgØnØral de

la sociØtØ

Ii faudrait vraiment un texte bien explicite pour supposer

que le parlement aurait voulu confØrer la cite de Mont
rØal le privilege exceptionnel de faire borner ses rues par

des officiers de qui la charte nexige aucune qualification

professionnelle et de trancher ainsi des questions relatives

la propriØtØ entre elie et ses contribuables par le minis

tŁre de ses propres fonctionnaires

Le contribuable ne peut Œtre tenu daccepter la ligne que

le fonctionnaire iui indique et sils ne peuvent sentendre

ii faut laction en bornage De mŒme elle est nØcessaire

lorsque comme dans lespŁce le contribuable omis avant

de construire de requØrir lalignement de la rue Ii faut

en effet en vertu du rŁglement et de la charte que le pro

priØtaire demande cet alignement Cest lui quappai

tient iinitiative Et sil construit sans avoir de cette

façon provoquØ entre lui-mØme et la cite laccord nØces

saire sur lemplacement de la ligne separative la cite na

plus dautre remŁde que celtii auquel efle eu recours dans

la cause actuelle car ii est essentiel au bornage legal quil

ait un accord entre les parties sauf bien entendu le cas

de lintervention judiciaire Lalaure Servitudes sur art

646 C.N Toullier no 172 Larocque Taylor Morel

Bilodeau

II faut dit Laurent vol 419 que les marques aient Øt plantØes

de commun accord par les parties intØressØes

Lessentiel est que laocord des parties soit constatØ et

moms
dune convention ou dun jugement ii faut decider que lØgalement ii ny

pas de bornes et partant iaction en bornage sera recevable

v.Bilodeau

AprCs ce qui vient dŒtre dit ii est impossible de recon

naItre lacte administratif prØvu par le rŁglement 46

de la cite de MontrØal le caractŁre du bornage requis par

larticle 504 C.C Lappelant ne saurait prØtendre que cet

de 497 1917 Q.R 51 S.C 406
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acte peut avoir pour effet de constituer le domaine muni- 1927

cipal avec Ia eonsØquence que sous prØtexte de delimiter LEWIS

ce domaine lofficier de la cite pourrait empiØterarbitraire-
OF

ment sur la propriØtØ privØe MoNTREAL

Le statut fØdØral 57-58 Vict 48 quavait interprØ- Rinfret

ter la Cour du Banc du Roi dans la cause de La compagnie

des chars urbains de MontrØal Les cominissaires du havre

de MontrØal Øtait tout different Ii contenait une dis

position spØciale quant au homage du port de MontrØal

Larticle de lacte Ødictait

The commissioners may erect landmarks to indicate the said bound

aries of the port of Montreal and of the harbour of Montreal which land

marks shall be held to determine the said boundaries

Comme le fait remarquer le juge Carroll en pronon

cant le jugement de la cour

Cet article autorise les commissaires borner eux-mŒmes Ia propriØtØ du

havre sans Œtre biigØs de recourir aux procedures ordinaires

Cependant mŒmedans ce sens la Cour du Banc du Roi

exprimØ lopinion que cette disposition nenlevait

aucun des droits des roprietaires riverains quant au bornage ear sils ne

sont pas satisfaits des bornes posØes par les cominissaires us ont toujours

leur action en rectification de bornes

Dans lØtat actuel de la loi de QuØbec la servitude du

bornage affecte toute .propriØtØ sans distinction du domaine

municipal ou privØ Si toutefois le lØgislateur trouve

opportun daccorder aux officiers municipaux le pouvoir de

borner les rues et les chemins publics II ne la pas encore

dØcrØtØ

Pour ces motifs lappel est rejetØavec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Foster Mann Place Mac

kinnon Hackett and Mulvena

Solicitors for the respondent Damphousse Butler and

St Pierre

Q.R 24 K.B 507


